
10 juin 2026 |

Ecrit par le 10 juin 2026

https://www.echodumardi.com/tag/pret/   1/4

La restructuration du PGE prolongée
jusqu’en 2026

L’accord de place sur les restructurations de Prêts Garantis par l’État (PGE) dans le cadre de la
Médiation du crédit aux entreprises est prolongé jusqu’en 2026.

Bruno Le Maire, ministre de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique,
François Villeroy de Galhau, Gouverneur de la Banque de France, Ivan Odonnat, président de l’Institut
d’émission des départements d’Outre‐mer et directeur général de l’Institut d’émission d’Outre‐mer, et
Nicolas  Namias,  président  de  la  Fédération  bancaire  française,  viennent  de  décider  de  renouveler
jusqu’au 31 décembre 2026 l’accord de place du 19 janvier 2022 sur les rééchelonnements des Prêts
Garantis par l’État (PGE).
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« Dans leur grande majorité, les entreprises ont fait face en 2022 et 2023 au remboursement de leur PGE
sans difficulté : d’ores et déjà plus de 50 milliards de crédits ont été intégralement remboursés sur les
107 milliards d’euros octroyés aux TPE/PME depuis 2020, expliquent les signataires. Toutefois, certaines
entreprises  peuvent  individuellement  rencontrer  des  difficultés  de  remboursement  de  leurs  prêts
bancaires, dont leur PGE. Le dispositif de restructuration de PGE via la Médiation du crédit permet
d’accompagner les TPE/PME rencontrant des difficultés de remboursement de leurs dettes bancaires
dans la recherche de solutions amiables avec leur banque. Il  a permis d’accompagner environ 560
entreprises  en  2022 et  2023 en leur  permettant  d’étaler  le  PGE sur  une durée de  2  à  4  années
supplémentaires par rapport à l’échéancier initial, avec maintien de la garantie de l’État, en parallèle du
réaménagement des autres financements bancaires. »

 La reconduction pour 3 années supplémentaires de ce dispositif permettra de prolonger cette possibilité
d’accompagnement pour les TPE/PME qui en présenteraient le besoin.

Mise en place d’un dispositif de prêts
bonifiés pour les entreprises viticoles
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Le gouvernement vient d’annoncer la mise en place d’un dispositif de prêts bonifies pour les
entreprises viticoles. Il vise notamment à les accompagner dans le remboursement de leur prêt
garanti par l’Etat (PGE).

« La succession des crises inflationniste, sanitaire et climatique exacerbe les difficultés structurelles dans
certains  bassins  viticoles  créant  une  situation  de  crise  pour  cette  filière  majeure  pour  l’économie
française, explique le Gouvenement. Ces tensions affectent la trésorerie des entreprises viticoles alors
que nombre d’entre elles doivent rembourser des emprunts bancaires, souscrits suite à la crise de la
Covid-19 ou à la guerre en Ukraine. »

Pour les accompagner dans le remboursement de leur prêt garanti par l’Etat (PGE), le Gouvernement va
mettre en place début 2024 un dispositif de prêts bonifiés à 2,5% de manière à permettre aux viticulteurs
d’étaler dans le temps leurs obligations bancaires et ainsi de libérer de la trésorerie. Ce dispositif,
construit avec les filières viticoles, sera adossé au régime de minimis agricole.

Un appel à candidature auprès des établissements bancaires sera lancé à cet effet. Ce dispositif vient
compléter le plan de soutien massif de l’Etat annoncé le 6 février dernier qui prévoit la mise en œuvre de
mesures de gestion de crise. Dans ce cadre, le Gouvernement prévoit de mobiliser 200M€ pour engager
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une campagne de distillation de crise et 30M€, en s’engageant, selon les besoins, jusqu’à 38M€, pour la
mise en œuvre d’un plan d’arrachage sanitaire aux côtés du Conseil  interprofessionnel des vins de
Bordeaux (CIVB) et de la Région Nouvelle Aquitaine mobilisant, respectivement, de 19M€ et 10M€.

L.G.
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